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jE7xt PassantLe registre
Il est certain, fit le colonel Lepoteau du

Coudray, que nous sommes mal gouvernés
Gela est en effet> certain, répondit dou-

cement M. Costepierre. Les peuples furent tou-
jours, à toutes les époques, mal gouvernés, ou
crurent l'être, ce qui revient au même; tt ce
pessimisme est du reste, en matière politique
connue en toute autre, une des conditions
essentielles du progrès.

Ces considérations générales, repartit le
colonel, m'importent peu; ce sont, permettez-
moi de vous~le dire, malgré le respect quej'ai pour vous, des rêveries de professeur. Je
n'ai cure des autres peuples qu'il leur tombe,
sur le nez du sel, du poivre, du sucre ou de la
bouillie pour les chats, peu m'en chaut. Et quant
à Ceux qui sont morts, les peuples de l'Histoire,
ils sont morts, n'est-ce pas? Qu'on ne m'en parle
plus. Ce que je veux' dire, c'est que nous
sommes, nous les Français, un peuple mal
gouverné

Mais que serait,. selon vous, demanda
M. Costepierre, un peuple bien gouverné ?

Belle question fit le colonel ce serait
un peuple gouverné à l'envers de nous. Rien
de plus simple Un peuple qui n'aurait pasà sa tête un millier de bavards ne sachant pas
ce qu'ils veulent, sinon flanquer par terre celui
d'entre eux, qui d'ailleurs n'en sait pas plus
long qu'eux, qu'ils ont nommé ministre, et
prendre sa place. Un peuple ayant à sa tête un
chef responsable, qui ne changeraitpas. Au-
dessous de lui d'autres chefs, responsables
devant lui seul, et ainsi de suite. Alors ça mar-
cherait

Vous croyez? dit M. Costepierre. Cette
conception, de votre part, est toute naturelle
c'est la conception militaire, fondée sur la hié-
rarchie, la discipline et l'obéissance. Appli-
quée aux Etats, il ne semble point qu'elle ait
donné des résultats excellents.

M. Létourneau des Barres, avoué près le tri-
bunal de la Seine, avait écouté jusque-là cette
conversation sans mot dire les avoués n'ont le
droit de plaidoirie qu'en référé; il se peut
que cela les puisse accoutumerd'être brefs, ou
même muets. Cependant

J'ai entendu dire à mon père, auquel j'ai
succédé dans sa charge, se hasarda-t-il d'avan-
cer, que le gouvernement du second Empire
était, à peu de choses près, celui que rêve le co-
lonel et l'on s'accorde à penser qu'il n'a pas
fort bien réussi. Mais quant à celui que nous
possédons, il ne m*j paraît pas non plus sans
défauts. Il se peut même qu'il en ait de. gra-
ves. Toutefois, mes fonctions, après tout modes-
tes, et les hasards de mon existence, m'ont per-
mis surtout d'en apercevoir de ridicules et dé-
concertants. Mais cela n'est-il pas encore as-
sez triste? `

» Dès le début de la guerre, je fus mobilisé,
comme tout le monde, et, en raison de mon âge,
en qualité de G. V. C. Ces événementssont déjà
si lointains qu'il est peut-être bon de rappeler
que ces initiales signifiaient « garde des voies

et communications». Ce n'était peut-être pas
la meilleure manière d'utiliser les aptitudesd'un
justiciard, docteur en droit, et ceci peut faire
douter que, pas plus que l'armée,un régime cal-
qué sur l'organisation de l'armée s'entendrait
à employerau mieux les capacités des citoyens.
Là-dessus, monsieur Costepierre, je suis tout
prêt à vous donner raison. Toutefois, je dois re-
connaître qu'après quelques mois que je pas-
sai à me promener devant un pont, avec un de
ces fusils modèle 74 qui depuis de longues an-
nées ne servaient plus qu'à l'exportation chez
les sauvages,on daigna faire de moi un plumi-
tif, bien modeste, à la vérité.

» Je fus renvoyé à Paris, et affecté, dans-te
ministère dont je dépendais en ma qualité de
guerrier, au service des pensions.

» Ce service des pensions était devenu quel-
que chose comme une direction, sur quoi l'on
ne saurait, sans injuste' malveillance, récrimi-
ner. Dans ce ministère,comme dans tous les au-
tres, on avait toujours servi des pensions, des
retraites, aux vieuxserviteurs,auxjijjtë&ides. Ce
ministère~là se vantait même que chez' lui cette
institution remontait à l'époque la plus éclatan
te de la monarchie française. Elle fonctionnait
avec l'admirable régularité d'un système plané-
taire. Il y avait, comme il se doit, une entrée
et une sortie. A l'entrée, un bureau recevait les
pièces établissant les droits des pensionnés; il
en examinait l'authenticité, en prenant soin
qu'il n'en manquât aucune, contrôlait soigneu-
sement les droits des intéressés, puis envoyait
à la signature du ministre. Une fois signé, le
titre de pension retournait au bureau, puis de là
était inscrit sur un registre un grand regis-
tre vert c'était « la sortie ».

» Mais cette guerre, hélrs fut à celles qui l'ont
précédée, vous le savez, comme l'éruption de
Saint-Pierre de la Martiniqueà ces volcans en
miniature qu'un gamin suscite en cachant un
pétard de dix centimes sous un demi-pouce de

sable. Ce n'était plus quelques centaines de
pensions chaque année qu'il fallait liquider,
mais des centaines de mille. Et des veuves, par
dizainesde mille, des femmes, des mutilés, par
dix autres dizaines, puis par centaines de mille,
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LA MUSIQUE

À l'Académie nationale de musk]i;c l'Euiùvc-
ment au sérail, opéra comique en trois actes de
Mozart; Ascanio, opéra en cinq actes et six ta-
bleaux de M. Saint-Saëns. A la Gaîté-Lyrique
Boccace, opérette en trois actes de Suppé.

L'Opéraest semblable à ces marins dont on
assure qu'ils n'aiment rien tant que monter à
cheval, il n'est jamais si content que lorsqu'il
trouve occasion, sur son immensescène et dans
son immensesalle, de représenter une pièce de
paravent. C'est pourquoi il reprend l'Enlève-
ment au sérail,de Mozart; c'estpourquoi il s'an-
nexe l'Heure espagnole, de M. Ravel. Je sais
bien des notes ingénieuses,publiées dans les
journaux, déclarentque la première de ces piè-
ces, et la seule dont je puisse aujourd'huipar-
ler est dans son cadre véritable à l'Opéra;
qulelle était faite pour l'Opéra, et que l'Opéra
est fait pour elle; encore un peu, et l'on donne-
rait à entendre que c'est l'Opéra qui est trop
petit. Cependant, il a fallu, pour l'Enlèvement
au sérail, rétrécir la scène par un artifice de dé-
cor c'est-à-dire, tout justement, la resserrer
entre deux paravents.Mais comme il est impos-
sible de rétrécir du même coup la salle, cet
expédient n'a pour effets que de prêter à la
représentationon ne sait quel air d'arrangement
provisoire, et de cacher une partie du spectacle
a une partie du public, celle qui occupe les pla-
ces de côté; la disproportionde l'espace à l'œu-
vre n'en,est pas atténuée au contraire.

V Enlèvement au sérail est une pièce de cir-
constance, commandée à' Mozart, sur l'ordre
de l'empereur Joseph, pour des fêtes projetées
en l'honneur d'un grand-duc do Russie; pièce
achevée en trois semaines, sans même que son
auteur ait, pendant ce peu de temps, pu inter-
rompre ses concerts- et ses leçons. JJ Enlèvement
ou sérail a été écrit sur un livret d'une insigni-
fiance parfaite, plate et banale turquerie, intri-
gue rebattue qui avait déjà servi cent fois, où
personnages et situation appartenaient à la
convention la plus stérile et la plus usée de
Yopera buffa, et n'offraient pas à l'inspiration
de Mozart une ombre de poésie, de sentiment
ni de vérité. L'Enlèvement au sérail date
de 1781, quatre ans avant les Noces, six ans
evant Don Juan, dix ans avant la Flûte en-
chantée; Mozart, admirable dès cette époque
dans l'ordre de la musique pure, n'avait pa«
encore du théâtre musical l'intuition et la con-
iCeptibn merveilleusement neuves, riches et pro-
fondes, d'où allaient bientôt sortir ses chefs-
d'œuvre il se contentait des formules et des

attendaient leurs pensions vainement ça ne
sortait plus, le bureau était encombré, en-
gorgé Voilà pourquoi, de ce bureau, on avait
fait une direction.

» J'y arrivai l'un des premiers. Nous y fû-
mes d'abord cent employés, au lieu d'une dou-
zaine. On nous partagea la tâche avec une
équité sévère; nous fîmes preuve, sous des
chefs animés des meilleures intentions, de la
plus louable activité; le ministre crut pouvoir
s'en féliciter. Ce fut avec stupeur qu'il dut bien--
tôt constater que les réclamations lui parve-
naient, par la voie de la presse, par la plume
des intéressés, non seulement aussi amères,
mais toujours aussi nombreuses. Il s'en plai-
gnit à notre direction; nous reçûmes une se-
monce ou se marquaient son étonnement, son
indignation M le directeur n'eut pas de peine
à lui démontrer que ses services, simplement
décuplés, avaient liquidé trente fois plus de
pensions qu'avant la guerre. C'était donc que
le nombre des employés n'était pas encore suf-
fisant on en prit cinq cents, on en fit venir
encore; nous atteignîmes l'effectif d'un ba-
taillon sur le pied de guerre.
'» Et maintenant voilà le mystère! Le mys-

tère insondable, incompréhensible, fabuleux
Ces huit cents hommes colligeaient, triaient des
pièces, noircissaientdu papier toute la journée.
Ils envoyaient à la signature du ministre
qui avait dû déléguer cette signature de&
milliers et des milliers de titres de pension,
chaque semaine, et le Trésor n'avait pas à en
acquitter une de plus qu'auparavant, et les
plaintes se faisaient toujours plus violentes, les
récriminations plus nombreuses et plus im-
pératives. Le Parlement s'en émut le minis-
tre se vit acculé à l'interpellation. Non seule-
ment à l'interpellation, mais à une menace
plus grave, car elle impliquait une diminution
de ses pouvoirs directs puisqu'il n'arrivait
pas à s'en tirer, disait-on, il n'y avait qu'à créer
un sous-secrétariat d'Etat, ou même un minis-
tère des pensions!

». Je suppose qu'il s'arrachait les, cheveux. Le
problème qu'il n'arrivait pas à résoudre était
celui-ci. Comment se fait-ij que huit cents em-
ployés, travaillant dix heures par jour, six jours
par semaine, ne donnent pas plus de résultats
que douze seulement avant la guerre, dans le
même temps ou un temps moindre?

» Il fallut encore des mois peur découvrir la
solution. Elle était pourtant bien simple. Je i >us
ai dit qu'avant la guerre il y avait à l'entrée,
pour les pensions, douze employés environ, et
à la sortie un registre à cette heure il y avait
huit cents employés, mais il n'y avait toujours
qu'un seul registre! Et comme toutes les pen-
sions devaient être inscrites sur cet unique re-
gistre, et que, bien entendu, un seul plumitif
peut écrire sur. un seul registre, il ne pouvait se
liquider chaque jour, définitivement, que le
même nombre de pensions qu'avant la guerre!

» Alors le ministre manda le personnage le
plus important de son administration centrale.:
Il lui manifesta sa stupeur et son indignation.
Ce fonctionnaire répondit, avec une froideur
courtoise, qu'il ne voyait aucun inconvénientà
l'augmentation indéfinie du nombre des em-
ployés au contraire, cela honore un ministère
et crée des fonctions; mais qu'il n'y avait ja-
mais eu pour les pensions, depuis Colbert,qu'un
seul registre, et qu'une tradition si ancienne
à ses yeux demeurait intangible et sainte; que
toutefois, en raison des circonstances, on pou-
vait admettre qu'il y eût, provisoirement, deux
registres, mais pas un de plus!

» Voilà ce que j'ai vu, conclut M. Létourneau
des Barres, du temps que j'étais employé du.
gouvernement. J'ai le regret de vous dire, à vous
mon colonel, que ce ministère était le minis-
tère de la guerre. J'ai le regret de vous dire, à
vous, monsieur Castepierre, qu'un gouverne-
ment où ces choses se passent ne saurait être un.
gouvernementidéal.

J'entends bien, fit M. Costejjierre, j'en-
tends bien. Seulement, dites-moïce qui se se-
rait passé si le ministre n'avait pas été menacé
d'interpellation,c'est-à-dire s'il n'y avait pas
de Parlement, comme le souhaite le colonel?
Le ministère, n'étant pas embêté, et, par son
intermédiaire,ses bureaux, eût 'laissé aller les,
choses; il n'aurait jamais su qu'il n'y avait
quîunTr.ëgisir~iet-; cela -.aurait cx>ntinwA'&iï&v
aussi mal jusqu'à l'heure que les gens, impa-
tientés, auraient renversé le régime; au lieu
que s'il existe un Parlement, on ne renverse
que les ministères. Car si les bureaux ne sont
pas surveillés par le public, je veux dire par
les représentants des électeurs et il n'y a
que ce moyen de les surveiller. ils jugent
naturellement que tout est pour le mieux, tel
quel, dans le meilleur des mondes, et n'en fi-
chent plus une secousse, si j'ose dire. D'où je
conclus que le parlementarisme est un mal
nécessaire, quoique insuffisant.

PIERRE MILLE.

FRANCE ET ITALIE
Le président du conseil a reçu hier après-midi

une délégation de la colonie italienne qui est ve-
nue lui exprimer ses sentiments d'amitié pour la
Franco et son désir de voir rapidement disparaî-
tre tout malentendu entre l'Italie et là France.

Le président du conseil a également reçu le
comte Bonin-Longare, ambassadeurd'Italie; le gé-
néral Nollet; lord Hardinge, ambassadeur do
Grande-Bretagne.

modèles connus. Et l'on comprend qu'une parti-
tion composée en des conditions semblables
n'ait pas le charme ni la vie de ses sœurs, nées
sous des influences plus favorables et des as-
tres plus heureux.

Tout cela est vrai. Mais tandis que je m'ef-
force ainsi de m'expliquer à moi-même le fai-
ble-plaisir.que jlaitouj oui* pris à V Enlèvement
au sérail, je sens que ces explications n'expli-
quent rien. L'Enlèvement est un ouvrage de
commande? Mais Mozart n'a cessé de faire de
ces ouvrages-là, les uns par obéissance à son
souverain ou à quelque grand seigneur, les au-
tres par gentillesse pour un ami qui l'en priait;
et beaucoup sont exquis. L'Enlèvement a été
écrit en trois semaines? Mais, durant sa vie
si courte et si prodigieusementféconde, quelles
sont les œuvres que Mozart n'a pas écrites en
trois semaines, ou à peu près? Don Juan lui-
même n'en a pas occupé plus de six. Et cepen-
dant. Le livret de l'Enlèvementest médiocre?
Mais celui de Cosi fan lutte l'est-il moins? Et
celui de la Flûte enchantée, à quoi personne
n'a jamais rien entendu? Leur médiocrité a-
t-elle empêché Mozart d'y répandre les plus
divines grâces de poésie et de musique? La
dernière raison est la seule qui ne semble pas
tout à fait vaipe en 1781, les idées de Mozart
sur le drame lyrique n'étaient sans doute pas
encore formées. Pourtant, VEnlèvement avait
été précédé par Idoménèe, où l'on voit déjà
paraître bien de la personnalité et de la nou-
veauté. Alors? Alors, on est réduit à penser
que Mozart, comme on dit, « n'était pas en
train ce jour-là ». Ou du moins, il n'était pas
aussi en train que tel ou tel autre jour. Lors-
qu'on essaye d'interroger les capricie-ix mys-
tères de l'inspiration et du génie, on finit tou-
jours par être réduit à des réponses de cette
force.

Il ne faut d'ailleurs rien exagérer. L'Enlève-
ment au sérail est écrit avec une pureté, une
délicatesse et un esprit ravissants on goûte la
perfection de ce style délicieux dès les pre-
mières mesures de la vive et fine ouverture, et
l'on continue de l'éprouver jusqu'au baisser
du rideau. Mais ce n'est qu'un agrément d'écri-
ture, et malgré les jolis détails que chemin fai-
sant on trouve dans l'orchestre, c'est pendant
trois actes le même agrément, dont la mono-
tonie lasse un peu lorsqu'on a entendu cette
ouverture charmante, on a déjà tout entendu.
Puis, et surtout, les idées sont trop souvent les
premières venues; elles n'ont pas un contour
très particulier ni une expression très persua-
sive, et le sentiment ne vient guère les échauf-
fer ou les animer ce qui manque le plus à la
musique de l'Enlèvement, c'est cette âme qui,
dans les chefs-d'œuvre de Mozart, est le signe
immortellement vivant de son génie. Non seu-
lement elle ne peut s'égaler aux Noces; à Don
Juan ou à la Flûte enchantée, mais elle n'a
rien non plus de la spiritualité voluptueuse, de
l'enivrement léger et tendre, qu'on respire dans
Cosi fan lutte. Mozart semble ici avoir
pris beaucoup moins d'intérêt à ce qu'il disait
au'à la' façon de le dite; et.saDartiiioa est ea

Lettre de Strasbourg
Notre politique en Alsace

(De notre envoyé spécial)

Rien de plus malaisé que d'entreprendre une
enquête sur l'état général de l'Alsace. Les Alsa-
ciens sont d'ailleurs assez peu favorables à ces
sortes d'entreprises. Les commentaires que leur
ont suggérés les différents articles sur l'Alsace
n'ont été, souvent, rien moins que bienveillants;
c'est avec la méfiance la plus franche qu'ils ac-
cueillent lavis des Français venus de l'intérieur,

« des .messieurs de Paris ». Puissent-ils nous
pardonner la franchise avec laquelle nous nous
permettrons d'exposer simplement la vérité telle
qu'elle nous est apparuel Nous ne chercherons
point à prendre parti. Aussi bien, nous n'oublions
pas les divergences profondes qui, sur bien des
points, séparent les Alsaciens eux-mêmes. Il n'y
a pas, on peut le dire, d'opinion publique alsa-
cienne organisée. Sur toutes les questions les es-
prits se heurtent et s'échauffent; la presse reten-
tit de clameurs et de controverses.

Il est toutefois un domaine où l'unanimité sub-
siste et s'affirme. L'attachement à la France, a
plongé ses racines dans les couches les plus pro-
fondes du pays. La France possède le cœur de
l'Alsace; olle le gardera.La pire des erreurs serait,
au début d'une telle enquête, de laisser supposer,
par ambition littéraire et recherche de la sensa-
tion, qu'il existe à un degré quelconque une
« question » d'Alsace, voire un « malaise » alsa-
cien. La question d'Alsace no se pose pas. Elle a
été résolue le jour où nos soldats sont entrés ici,
au milieu du délire d'un peuple entier. L'armis-
tice, le traité de Versailles, ont ratifié l'adhésion
spontanée de la race. 1'1 n'y a pas dix Alsaciens
restés dans le pays qui ne se sentent heureux et
fiers d'être à la France.

Et cependant la surface de l'opinion publique
reste troublée. Les journaux abondent en criti-
ques parfois d'une vivacité, voire d'une vio-
lence à peine croyables, et qu'il faut bien signaler
au pays, sous peine dïj lui rendre un mauvais ser-
vice. Les langues vont leur train, aiguisées, mor-
dantes. Mais dans tout cela rien de tragique ni
d'irréparable.

N'oublions pas, tout d'abord, quelques-uns des
traits essentiels du caractère alsacien. Sinon nous
comprendrions mal les formes que prend ici la
critique. Race vigoureuse et libre, à la fois maté-
rialiste et sentimentale, d'une nature indépen-
dante mais facilement reployée sur olle-mêmo
quand on la blesse, à l'esprit religieux mais fron-
deur, avec cela discipliné, amoureux de l'ordre
et de la règle, tel nous apparaît dans tous ses
contrastes lé peuple alsacien. Un de ses types les
plus populaires n'est-il pas le mécontent « Hans
im Schnokenloch » « Ce qu'il a, il jx'ea. veut pas;
ce qu'il n'a pas, il le veut. » La crise alsacienne,
si crise il y a, n'est d'ailleurs, à bien des points
do vue, qu'un aspect particulier de la crise gé-
nérale qu'a déchaînée la guerre. A l'Alsace ne sont
point épargnées comment le seraient-elles?
les conséquences, fatales du bouleversement mon-
dial qu'a provoqué l'agression allemande. Comme
en France, la vie y est chère; l'industrie lutte pé-
niblement, et les choses n'ont pas, encore repris
leur cours heureux d'avant, la guerre. Si les diffi-
cultés apparaissent peut-être ici parfois plus ai-
guës, c'est qu'à cette crise économique et flnan-
cière, dont nous souffrons tous, s'ajoutent ici des
difficultés ïocailes. En tout autre pays, ©Iles eus-
sent pu devenir tragiques, et peut-être insolubles

si l'Alèace était moins robuste et la France
moins chère à son cœur.

A quoi bon essayer de le dissimuler?L'Alsace a
vécu pendant près de cinquante ans sous la do-
mination de l'ennemi, ennemi redoutable par sa
jeune force, par la ténacité do ses desseins, par
l'ampleur de ses ambitions et. souvent, de ses
conceptions. Malgré sa résistance,l'âme alsacienne
elle-même avait fini, nous le verrons, non
point par s'accommoderde cette contrainte étran-
gère, mais comment résister à, l'inévitable?
par se laisser parfois contaminer. "L'Etatallemand,
à l'apogée de sa gloire, avait déployé en Alsace
toute sa force matérielle et intellectuelle. Sous la
domination de l'étranger, l'Alsace1 s'enrichit, ses
villes s'agrandirent, ses affaires prospérèrent.Des
liens économiques étroits, sinon indissolubles, s'é-
tablirent inévitablement enixgjè i>«rjS,,jJ!fm£jr>el..g~.
le reste de l'Allemagne. Au moment où tout l'ef-
fort d'assimilation dont peut' être capable un
grand Etat moderne se déployait sous toutes ses
formes en Allemagne,comment n'aurait-il pas pu
en Alsace même obtenir d'indiscutables résul-
tats ? Comment ce petit pays fût-il parvenu, mal-
gré toute son énergie, à résister à l'emprise sans
cesse plus étroite de la formidable machine légis-
lative et administrative de l'empire? Comment
l'intelligence de l'Alsace mais non point son
cœur, car l'Allemand ne l'a jamais gagné aurait-
elle pu se rebeller contre certaines catégories de
la pensée germanique? Et c'est ce qui, à notre
avis, constitue le centre môme du problème alsa-
cien. Sans doute des intérêts matériels considé-
rables sont en jeu. Ce pays, habitué à commercer
de l'autre côté du Rhin, à produire pour l'Alle-

magne, à vivre matériellement dans l'empire, est
tout à coup contraint de faire volte-face. Ses
sources d'approvisionnement, ses marchés, ses dé-
bouchés sont soudainement déplacés. Nous lui de-
mandons une adaptationcomplète de ses méthodes
économiques et techniques à notre système fran-
çais. Nous voudrions le plus vite possible l'admi-

effet une suite de morceaux de facture spiri-
tuels, achevés, et tels que lui seul pouvait les
écrire, uiais morceaux de facture tout de
même. L'exemple de l'Enlèvement n'est du
reste pas unique chez lui, et ne saurait l'être
parmi tant d'ouvrages, presque tous créés au
jour le jour, il faut bien qu'on en rencontre
quelques-uns où il n'a pas mis sa pensée la
plus profonde. L'erreur est d'aller chercher un
de ces ouvrages-là pour le soumettre à l'é-
preuve solennelle du plus majestueux des
Opéras. •.L'interprétation de V Enlèvement au sérail a
de bonnes parties et des inégalités.Le chef d'or-
chestre est Ml Reynaldo Hahn. Depuis que ce
musicien, il y a une vingtaine d'années, con-
duisit une exécution mémorable de Don Juan,
où Mme Lilli Lehmaain tenait supérieurement
le personnage de dona Anna, on lui a fait
commeune spécialité de diriger Mozart. Je dois
avouer qu'ensuite je n'ai pas retrouvé, dans
les autres occasions où M. Hahn a exercé cette
fonction privilégiée, tout le plaisir que j'avais
eu la première fois; je le retrouve moins que
jamais cette fois-ci. Assurément,M. Hahn a de
Mozart une idée et un sentiment personnels, ce
que la plupart des chefs n'ont point, et ce qui
est déjà quelque chose; sans doute, sa direction
reste exempte de mauvaisgoût, et ne manque
pas d'exactitudeni de finesse. Mais elle est de-
venue de plus en plus étroite et petite les
mouvements y sont d'une sécheresse métrono-
mique qui, dans chaque morceau, détruit toute
souplesse, ainsi que dans l'œuvre toute variété,
et d'une vivacité superficielle qui est le contraire
de la vie. Elle hache la musiquemenu, menu, et
l'émiette, pour ainsi dire, en miettes de pain, un
peu rassis;elle amoindritet rétrécitencore l'En-
lèvement ce n'est pas précisément de quoi il
avait besoin. Rien n'y est comparable a la mu-
sicalité subtile et large, nuancée, pénétrante et
vivante avec laquelle M. Messager, l'année
dernière, avait conduit Cosi fan tutte.0n,ne peut
chanter mieux que ne fait Mme Ritter-Ciampi,
posséder une perfection plus absolue, qui pour.'tant ne trahit nulle part l'effort, et paraît natu-
relle. Les difficultés redoutables dont est semé
le rôle de Constance, cette cantatricene cherche
pas à les éviter ni à les tourner,mais les aborde
droit et lés surmonte, comme si c'était l'affaira.
la plus simple et qu'il n'y eût point de difficul-
tés du tout. Mme Ritter-Ciampi a d'ailleurs un
style ample, qui ne s'accorde pas toujours avec
celui de M. Hahn, mais qui n'en est pas moins le
juste et le vrai. M. Gresse, dans le rôle du
vieux jardinier du sérail, montra de la fran-
chise et de l'entrain. Le reste de l'interprétation
est moins excellent; surtout on voit -dans l'en-
semble un défaut d'unité et d'équilibre, je ne
sais quoi d'incertain,d'inexpérimenté,d' « ama-
teur a, qui surprend.Il semble par instants qu'on
assiste à une représentation de salon c'est le
Thédtre à la campagne ou. les Récréations du
chdteau. Et sans doute je vous ai dit en com-
mençant que l'Enlèvementau sérail était une
pièce de paravent. Mais pas à ce point; et
l'Opéra me donne troc raison~

nistrer, le voir se régir avec nous, à la française.
Gomment, après si peu de temps de vie commune,
éviter des souvenirs, des comparaisons? Avons-
nous suffisamment le sentiment de notre perfec-
tion pour prétendro pouvoir exiger un abandon
total de l'Alsace à notre système? Ne devons-nous
pas être indulgents aux lenteurs inévitables à
l'assimilation qui, nous pouvons dès maintenant
en être assurés, sera comploté? Ne songerons-nous
pas même à emprunter à l'Alsace quelques-unes
de ses institutions? N'oublions jamais d'ailleurs ce
mot profond d'un vieux fonctionnaire impérial
français, qui semblait bien connaître ses adminis-
trés, quand il écrivait d'eux « L'Alsacien ne
s'attache qu'à un gouvernement qui sert ses inté-
rêts. »

Mais si la question alsacienne est infiniment
plus grave et plus complexe, c'est qu'il s'agit, au
fond, de résoudre à notre avantage un conflit sécu-
laire celui de deux civilisations qui viennent
ici se heurter. Le cœur alsacien s'est donné à nous
depuis des siècles; il nous faut maintenant ga-
gne?;' convertir l'intelligence alsacienne. Sans l'as-
similation intellectuelle, tout resterait en suspens.
Tant jque le peuple entier depuis- le plus simple
vigneron jusqu'à ses plus riches industriels et à
ses ecclésiastiques ne sera pas imprégné de
culture française, tant que tous ici ne parleront
point et ne penseront point français, notre effort
restera incomplet. Depuis trois ans que la France
est installée en Alsace, le travail, les progrès ont
été tellement significatifs que l'optimisme s'im-
pose. D'ici à une ou deux générations, il n'y aura
sans doute guère plus de différence entre notre
province libérée et le reste du pays qu'entre la
Provence, le Poitou et l'Ile-de-France.La France
« une et indivisible » sera ressuscitée.

Et cependant les symptômes de crise ne man-
quent pas. Certains accès d'humeur, comme le ré-
cent incident de Graffenstaden, en sont le témoi-
gnage. Il serait aussi imprudent de les dramatiser
que de les négliger. Extérieurement, l'Alsace est
calme et heureuse. Bien des Français sont allés
en pèlerinage à Strasbourg, Colmar, !Mulhouse. La
rue a pris des allures françaises n'était le dia-
lecte fréquemment entendu, on se croirait en de
belles villes de province, habituées à la « facilité »
dans la vie, qui, au dire d'Anatole Franco, est
comme la marque de notre régime. L'impression
ne tarde pas cependant à se modifier. Il semble, à
entendre les Alsaciens, même les plus ardemment
français, que le ton des critiques adressées à nos
méthodes et à notre administration ait pris ici
un caractère de vivacité et d'âpreté encore in-
connu à l'intérieur.- Le cliché de M. Lebureau ac-
quiert un relief inattendu « J'ai écrit à dix-huit
bureaux de Paris », s'écrie, au milieu des- éclats
de rire de tout le, théâtre, le jeune héros d'une
nouvelle pièce du théâtre alsacien. « Rien ne
marche, rien n'aboutit se lamentent les admi-
nistrés -et>< choseplus grave les administrateurs
eux-mêmes. Paris ~est devenu comme une sorte de
contrée mythique et inaccessible, où s'envolent de-
mandes et projets, pour y disparaître à jamais.

Cette impression générale menacerait de deve-
nir extrêmement nuisible aux intérêts essentiels
de la France en Alsace. Avant de passer en revue
quelques-uns des aspects particuliers du problème
alsacien, jetons un rapide coup d'œil sur les mé-
thodes si ce terme n'est pas trop ambitieux
qui semblent avoir présidé jusqu'ici à, notre ac-
tion en Alsace.

Nos erreurs de méthode ne sont pas d'ailleurs
particulières à l'Alsace même. Elles sont inhéren-
tes à tout notre système politique. Qui n'a cons-
cience, en France même, de l'imperfectionde no-
tre mécanisme parlementaire?Commentessayer de
persuader les Alsaciens de son excellence? N'est-il
pas aujourd'hui évident que si nous n'avions pas
préparé la guerre, nous n'avions pas davantage
préparé la paix? Comme toutes les autres, la ques-
tion d'Alsace surprit nos gouvernants. Aucun
plan sérieux n'avait, semble-t-il, été conçu pour
reprendre possession du pays. Aucune mobilisa-
tion, de fonctionnaires n'avait été préparée tout
au moins, de fonctionnaires connaissant le pays,
ses mœurs, sa langue, son administration.Aucune
politique n'avait été élaborée pour le cas où nous
aurions à remplacer, au lendemain de la victoire,
l'ancien statthalter impérial par un plénipoten-
tiaire français. Le résultat de cette imprévoyance
ne se fit pas attendre. Elle laisse encore, trois ans
après, des traces profondes en Alsace. La France
~J?-, ~9~¡:)()S,t~1,9~"H~m~éq¡¡\3AA~A4~ç~,es ~premières
en,~ui>porle49âr99S~WeWe~0W?ln~ J,e§ premières
se furent évanouis les inoubliables spectacles de
fête et de joie qui accompagnèrent la rentrée de
nos soldats à Strasbourg, Mulhouse, Colmar, etc.,
quand se furent terminées les farandoles et les il-
luminations, les revues et les embrassades, il fallut
bien songer à reprendre la vie quotidienne, à gou-
verner, à administrer. Peut-on reprocher à nos
gouvernantsd'alors de s'être, aux aussi, laissé ga-
gner par l'ivressegénérale, de n'avoirpoint, comme
il l'eût fallu, gardé la tête froide et la claire vi-
sion des nécessités nationales, supérieures aux
besoins et aux désirs mêmes de l'Alsace? Tou-
jours est-il qu'à ce moment tombèrent des lèvres
les plus augustes des promesses imprudentes qui
na furent pas oubliées et qui, aujourd'hui encore,
nous sont rappelées « Nous apportons à l'Alsace
la salut de la France; elle respectera tout en elle,
ses coutumes, ses libertés. » Il ne s'agissait alors
que de gouverner le pays « avec son oœur » Ce
fut l'ère des discours et des promesses. « Hier
vous étiez prisonniers, aujourd'hui vous êtes li-
bres, rien ne vous est plus défendu. » Telle était
l'essence-des innombrables allocutions adressées

Peu de jours après l'Enlèvement,nous avons
entendu Ascanio. Par quelle fantaisie, quelle
imagination,quelle bizarrerie, quelle chimère,
quelle humeur maligne, quel esprit de contra-
diction et de perversité le directeur de l'Acadé-
mie nationale de musique a-t-il pu être conduit
à remettre Ascanio sur là scène? Dans la pro-
duction dramatique de M. Saint-Saëns, où nevit. que l'unique Samson, et qui est la part la
plus négligeable de son œuvre, il n'est rien de
si mort que cet Ascanio-lh. Plus mort qu'Hen-
ri VIII lui-même, dont on entreprit naguère la
résurrection, mais qui ne voulut point ressus-
citer. M. Rouché aurait-il conçu le ténébreux
dessein de soumettre à pareille épreuve, l'une
après l'autre, les œuvres complètes de M. Saint-
Saëns, Dëjanire, les Barbares, Etienne Marcel,
le Timbre d'argent, Proserpine, V Ancêtre, la
Princessejaune, afin de démontrer que leur tré-
pas est irrévocable? Mais la démonstration est
superflue, et le résultat ne fait doute pour per-
sonne.

Le livret d' Ascanio est une chose terrible. Il
est tiré d'un roman que Dumas père signa, mais5
qui fut écrit par Paul Maurice. On n'y peut
prendre un seul moment le moindre intérêt ni
aux événements, qui sont à la fois extravagants
et médiocres, ni aux personnages, dont aucun
ne possède un semblant d'existence; lorsqu'on
voit représenter cette pièce en cinq actes et six
tableaux, on ne parvient pas à se défendre d3
tomber peu à peu dans une espèce de mélanco-
lie qui ressemble fort au sommeil. Il faut re-
noneer à s'accorder jamais avec M. Saint-
Saëns sur la qualité des livrets qu'il met en mu-
sique. Un signe frappant de l'incapacité de ce
compositeur célèbre à saisir ce que Sainte-
Beuve appelait les parties supérieures de la
poésie, c'est son opiniâtre prédilection pour les
Campistron du romantisme,les Paul Meurice et
les Vacquerie. Leurs mélodrames fastidieux lui
inspirentune opiniâtre -passion, qui est unepas-
sion fort malheureuse.Car enfin, l'on ne peut

s'empêcher d'observer que la seule fois où M.
SainirSaëns,commepar hasard, ait pris et traité
à fond un grand sujet est aussi la seule où il ait
fait un bon opéra; et qu'au lieu de disséminer
ses adresses de métier sur de pitoyables Anèê-
tres et de misérables Proserpines,s'il avait cher-
ché d'autres Samsons, il pouvait nous donner
bien des œuvres durables. Mais il ne l'a pasfait; et il ne s'agit point de ces hypothèses,
mais d' Ascanio. Et Ascanio, ce n'est rien, ou
il s'en faut de si peu.

Il s'en faut précisément de ces adresses de
métier dont je viens de vous parler. Oui, Asca-
nio est habilementécrit, et l'on y peut louer M.
Sairit-Saëns, comme en tous ses ouvrages, pour
la claire finesse de son harmonie, la sobre sû-
reté de son orchestre, et l'aisance exacte de tout
son art. Mais il ne faudrait pas pousser cette
louange à l'excès, et faire par exemple une com-paraison avec la pureté du style d'un Mozart,
même lorsqu'il n'est pas dans un, jour de
génie; ainsi qu'il arrive à l'Enlèvement au sé-
rail. L'élégance de la musique de M. Saint-

Li5aënsâparticulièrementdans Ascçnio, est une

aar notre premier commissaire général aux re-
présentants de toutes les classes, de toutes les cor-
porations, depuis les étudiants jusqu'aux cochers
de fiacre. On ne passe pas impunémentde la po-
litique de la cravache à colle du morceau de su-
cre. L'Alsacien aime la liberté, mais il veut être
gouverné. Le résultat immédiat fut la licence et
l'anarchie, à peine tempérées par les velléités
d'autoritarisme qui se manifestaient à Paris
sans quoi rien ne se faisait à Strasbourg. Il fallut
rapidement faire machine en arrière. On fit appel
à un homme fort. M. Millerand partit pour Stras-
bourg. Il mit deux conditions à ce voyage la
première, c'est que le service parisiend'Alsaceet de
Lorraineserait dissous; la seconde, c'est qu'il pour-
rait sur place régler la plupart des questions par
une délégation permanentedu président du conseil
et qu'il aurait ses entrées au conseil des' ministres.
Cela lui fut accordé.Ce fut la période glorieuse du
commissariatgénéral. La popularité du chef de
l'Etat est restée immense dans toute l'Alsace.
M. Millerand a conquis les Strasbourgeois. Il leur
en imposait par son long passé politique, son au-
torité, sa prodigieuse puissance de travail, par son
physique même. Strasbourgn'a pas perdu le sou-
venir de ce petit homme massif et robuste qui,
chaque matin, flanqué de son fidèle Bûcher, par-
courait, d'un pas de chasseur à pied, les rues de sa
bonne ville, en y distribuant force coups de cha-
peau. En même temps, le nouveau commissaire
mettait de l'ordre dans la maison. Une poigne de
fer disciplinait les grands chefs de service, une
autonomie suffisante lui permettait de régler les
difficultés les plus urgentes. Le commissariatgé-
néral se créait véritableministère avee des chefs
de service soigneusement choisis, qui s'installèrent
dans les fauteuils des anciens ministres allemands,
et un secrétariat général, qui prit la place de l'ex-
Staatssekretœr. Le conseilconsultatifd'Alsaceet de
Lorraine fut créé composé de représentants des
conseils locaux, de parlementaires, de juristes
strasbourgeois et de délégués nommés à Paris, il
devait préparer l'assimilationlégislative et admi-
nistrative de l'ex-Reichsland à qui M. Mille-
rand promit de conserver une, bonne partie de ses
libertés et de ses lois locales: Mais il quitta trop
vite'son palais'de la rue Brûlée pour avoir pu réa-
liser aucune réforme essentielle. Il disparut en
une apothéose, laissant à son successeur la lourde
charge de le remplacer, M. Alopetite semble y être
parvenu. D'un tempérament tout différent, aussi
long que M. Milllerand est trapu, il voile sous des
allures de parfait diplomate une intelligence lu-
cide, une incroyable ardeur au travail. C'est, en
outre, un orateur précis, le modèle du grand fonc-
tionnaire. Il a su s'imposer à 'ses subordonnés et
aux Alsaciens. Malheureusementil lui fallait réa-
liser, ce que d'autres avaient projeté. Depuis le
départ de son prédécesseur, aucunrésultat tangible
n'est venu donner aux Alsaciens l'impressiond'une
volonté énergique de la part du gouvernement. Au
siège même du commissariat, le secrétariat général
s'est, comme il arrive, souvent, hypertrophié au
point d'interférer avec les services' eux-mêmes
et, trop souvent, de se substituer à eux. A Paris,
la politique du pouvoir central a constamment
varié. Avec MM. MiMerand, Leygues et Reibel, les
affaires d'Alsace se sont surtout réglées à l'amia-
ble et à Strasbourg;le. conseil consultatif avait
l'impressionde jouer en toute liberté un rôle véri-
tablement fécond. Les Alsaciens ont aujourd'hui

peut-être non sans quelque raison l'impres-
sion d'être un peu négligés, du pouvoir. L'unani-
mité avec' laquelle les députés d'Alsace se sont
récemment abstenus ou ont voté contre le cabinet
est un signe non équivoque de cet état d'esprit.
Beaucoup reprochent, notamment, au sous-secré-
tariat d'Etat de la présidence du conseil d'avoir
trop souvent pris, en face des propositions venues
d'Alsace, une attitude d'extrême autoritarisme.
On déplore, en outre, les lenteurs administratives.
En fait, le commissariat général n'est plus, sem-
ble-t-il, comme du temps de M. Millerand, sous la
dépendance directe du président du conseil. Ajou-
tons à cela la négligence avec laquelle le Parle-
ment lui-même a étudié, sans encore" les discuter
ni les résoudre, la plupart des'projets essentiels
qui lui étaient soumis. Il n'en fallait pas plus'e
pour donner à f Ateace Je sentimentque notre ma-
chine gouvernementale, législative et administra-
tive, sous bien des rapports, a besoin d'une sérieuse
mise au point. Ce fut là une des causes, et non des
moins profondes, du mécontement actuel.

Edmond Delage.

CHRONIQUE ELECTORALE

Les élections municipales de Calais
Dimanche ont eu lieu à Calais, section du cen-tre; des 'élections municipales partielles, scrutin

de ballottage, en vue de compléter l'assemblée
communale et de lui permettre de désigner un ad-
joint en remplacement de M. Paul Pilard, démis-
sionnaire.

En vue de ce ballottage, afin de faire échec à la
liste du Bloc national dite d'union sacrée, les ra-dicaux et radicaux socialistes s'étaient désistés
en faveur des socialistes de la section française
de l'Internationale ouvrière. Les communistes qui
avaient présenté des candidats au premier tour
s'étaient également désistés.

Les députés de Calais, MiM. Berquet et Narcisse
Boulanger, avaient adressé aux électeurs un appel
en faveur des candidats du Bloc national, et le
parti radical à cette occasion avait désavoué par
affiches cette intervention de M. Alfred Berquet
qui avait fait partie de sa ligue autrefois.

Les résultats du scrutin ont été les suivants
candidats du Bloc national, àVlfM. Bricout, 1,221

élégance courante, qui se montre partout avec
le même agrément, mais qui ne se relève nulle
part d'une grâce ou d'une subtilité, ou d'une
beauté d'expression particulières elle est pa-
reille à cette femme dont Mme du Deffand écri-
vait « Elle est toujours bien, jamais mieux. »Cette élégance commune, si l'on peut, ainsi
parler, est tout à fait insuffisante à dissimuler
la pauvreté du fond. Il n'y a sans doute pas
dans Ascanio une idée qui ait un accent, une
valeur, une signification véritables; tout est in-
différent, superficiel, extérieur. Cette musique
parle toute une soirée, et ne dit rien, et n'a rien
a dire; elle accumule pendant quatre heures
les notes et les successions de notes en vain.
L'extrême habileté technique de M. Saint-Saëns
lui procure ici les plus dangereuses facilités. Il
est semblable à ce sophiste auquel Socrate di-
sait « Comme les plongeurs habiles descen-
dent au fond plus vite que ceux qui ne savent
pas nager, ainsi, dans cette manière de parler
sans penser, tu excelles à aller plus loin que
personne. » Peu d'oeuvres, vers le vide abso-
lu, vont plus loin et plus vite qu'Ascanio.
M. Reynaldo Hahn dirige l'orchestre de M.
Saint-Saëns, comme il fait pour celui dé Mo-
zart. Mlle Charny et M. Journet sont fort bons
dans les personnages de Scozzone et de Ben-
venuto Cellini; Mlle Demougeot chante cons-
ciencieusement le rôle de la duchesse d'Etam-
pes. Mlle Zambelli, dans le ballet, a été la grâce
et la légèreté et le rythme mêmes.

>

Le Théâtre-Lyriquede la Gaîté a inauguré
la saison par une reprise de Boccace reprise
qui pour maints spectateurs, au nombre des-
quels je me trouve, équivaut à une première
représentation, l'ouvrage n'ayant pas été donné
depuis fort longtemps. C'est une surprenante
mixture que ce Boccace, composépar un mu-
sicien d'origine belge, qui naquit en Dallmatie,
et fit presque toute sa carrière à Vienne, pen-
dant la seconde moitié du siècle dernier. On y
rencontre de tout, et même par aventure de la
musique agréablementécrite; mais cette aven-
tùre-là n'est pas la plus fréquente. Vous con-terai-je la pièce? Il suffira sans doute de la
résumer. Elle est inspirée, d'assez loin, par un
épisode, légendaire ou véritable, de la vie de
Boccace on y voit l'auteur du Décaméron,
« charmant, jeune, traînant tous les cœurs
après soi », effroi de tous les maris et délices
de toutes les femmes de Florence, s'éprendre
d'une jouvencelle qu'il veut honnêtementépou-
ser, la disputerau prince de Palerme son rival,
et la conquérir après des péripéties dont il est
superflu de vous dire le détail. Le deuxième
acte, qui est le meilleur, met en action plu-
sieurs contes célèbres des dix journées, comme
celui du Tonneau et celui du Poirier enchanté.
La musique réunit, oppose ou juxtapose, d'un
morceau à l'autre et souvent dans le même
morceau, les styles les plus différents. Tel air
ou tel ensemble, qui commence par quelques
mesures élégantes et fines, à la manière de
l'ancien opéra-bouffe d'Italie, se tourne tout
à coup en une valse viennoiseûs. la dus moite

voix, élu; Foulon, 1,244 voix élu; candidats so-
cialistes S.F.EO, MM. Robitlard, 954 voix; Del-
metz, 929.

Au premier tour de scrutin les résultats avaient
été les suivants Bloc national républicain, MM.
Charles Bricout, 1,084 voix; Charles Foulon,
1,103 voix; candidats du parti socialiste unifié,
MM. Louis Robillard, 760 voix; Louis Delmetz,
740 voix; oandidats du parti radical socialiste,
MM. Gustave Loyer, 474 voix; Duriez, 460 voix;
candidats du parti communiste, MM. Sylvain Ro-
bin, 239 voix, et Sylvain Talva, 239 voix.

Ces élections ne modifient en rien la composi-
tion du conseil municipal de Calais, dont la majo-
rité est composée d'élus du Bloc national.

Les deux socialistes du quartier de la Nouvelle-
France qu'il.s'agissait de remplacer ont pour suc-
cesseurs deux de leurs coreligionnaires politiques,
et les trois républicainsde môme.

Journée parlementaire
LA CHAMBRE

SÉANCE DU LUNDI 5 DÉCEMBRE
(APRÈS-MIDI)1

Le budget de la marine
La Chambre a, dans sa séance de l'après-midi,

présidée par M. André Lefèvre, vice-président,
commencé l'examen du budget de la marine. Cinq
orateurs ont pris la parole dans la discussion gé-
nérale M. Bénazet,l'amiral Guépratte, MM. Goude,
Le Cour Grandmaison, Chappedelaine, rapporteur,
et Guist'hau, ministre de la marine.

M. Paul Bénazet, député de l'Indre <gauehe répu-
blicaine démocratique), a surtout protesté contre
l'idée, ancrée dans certains milieux, milieux éco-
nomiques et milieux militaires, que la France ap-
pauvrie ne peut soutenir Je double effort d'entre-
tenir une marine suffisante pour aider à notre po-
litique do paix et de conserver une armée qui soit
en mesure d'empêcher que l'on néglige trop l'in-
térêt français dans nos accords internationaux.

D'aucuns allèguent, pour justifier la réduction
de nos armements navals, les dépenses considéra-
bles qu'entraîne la constructiondes grosses unités,
li'orateur reconnaît qu'il y a dans cet argument
une grande part de vérité, mais i1 fait remarquer
que d'autres grandes nations consacrent des cré-
dits très importantsà la constructiondo navires de
plus en plus puissants, et qu'il importe, en consé-
quence, de ramener l'opinion française à une con-
ception plus exacte de la réalité.

La France, dit-il, a besoin d'une marine, parce qu'une
marine est, tout d'abord, l'un des plus puissants adju-
vants de son action diplomatique(Très bien! Très bient

sur divers bancs); ensuite, l'auxiliaire le plus précieux
de notre expansion économique et de notre relèvement;
enfin, un élément indispensable de notre force mill»
taire. .“•.•Pendant de longues années, de grands accords inter-
nationaux-se concluront dans, toutes les parties du
monde. La France ~doit pouvoir s'y montrer avec hon-
neur; son pavillon doit figurer partout. (Très bienl
Très bien!) v

Quant â notre relèvement économique, nous ne pou><

vons pas le concevoir sans force maritime.
Enfin, la France doit tenir compte de sa. si~jtiofl

géographiquespéciale. ~J
Son empire s'étend, au delà des mers, sur ois peu-

ples immenses, qui peuvent lui fournir, en cas de ton.
flit, la dizaine de millions de combattants qui lui man>i
quent. (Très bienl Très bien!)

Il est indispensable d'assurer nos communications
tout au moins avec l'Afrique du nord.

Ce serait une erreur de croire qu'il faut, pendant
un certain temps, négliger la marine pour ne pen.
ser qu'à l'autre département do la défense natio-
nale. Que nous le voulions ou non, les deux dépar-
tements de notre défense natdonale sont liés. On a
pu, pendant la guerre, au cours de laquelle la maî-
trise des mers fut interdite à l'Allemagne par les
marines anglaise et française, apprécier la haute
importance des grandes flottes.

L'amiral Guépratte, député du Finistère (gauche
républicaine démocratique), a demandé instam-
ment à la Chambre d'établir rapidement un pro-
gramme naval et d'en exigor la prompte exécution»'
Il faut sortir la marine française de l'ornière où
elle est enlizée.

Si nous ne construisons plus, dit-il, nous n'aurona
plus, sur la liste de notre flotte, que des navires dé-
suets dont il. faut l'avouer les cinq croiseurs ex-
ennemis seront le plus bel ornement. Nous serions
donc datis une situation ridiculo à l'égard de nos voi.
sins et même de nos rivaux.

Puis il insiste sur la nécessité d'avoir d'urgence
une politique du combustible, tant au point de vue
du charbon que du mazout.

L'orateur fait ensuite allusion à la constitution
éventuelle d'un ministère de la défense nationale
commun à la guerre /et:* la marine, et émat la
crainte que celle-ci ne soit sacrifiée a celle-là dans
cette union.

M. Goude, député socialiste du Finistère, apporta
à la tribune un certain nombre de critiques visant
la composition de la flotte et l'effectif du personnel
de la marine.

M. de Chappedelaine, rapporteur, signale au dé-
puté de Brest que des mesures ont été prises pouréliminer lesbâtàmentis inutilisables et ne conser-
ver dans les escadres que des unités capables de
tenir la mer. L'attente des décisions que la confé-
rence,de Washington sera appelée à prendre em-
pêche l'établissement du programmé naval de l'a-
venir.

M. Guist'hau, ministre de la marine, prend alors
la parole. 1 1

En 1914, les effectifs proprement dits dépassaient
60,000 hommes.

II est exact qu'en 1921 les crédits étaient prévus
pour 50,000 hommes, alors que le plan d'armement en
prévoyait 56,000.

Mais, d'accord âVec M. le ministre'des finances, j'avais
déclaré que, pour faire naviguer la flotte; on exécuterait
le plan d'armement et que, en échange des crédits sup-
plémentaires dont nous aurions besoin, nous procéde-
rions à des annulations correspondantes. Dette parole
a été tenue.

banalité; une ritournelle légèrement instru-
mentée est suivie d'uil affreux tapage de cui-
vres forains; à une chanson de café-concert
succède un pompeux finale meyerbeerien, non
pas traité en parodie comme par Offenbach,
mais pris au plus grand sérieux. Ces rappro-
chements imprévus permettent d'ailleurs d'a-
percevoir un fait c'est que la mélodie de
café-concert, si l'on peut s'exprimer ainsi,
mélodie dont les origines sont assez obscures,
car elle n'a aucun trait de la chanson française
d'autrefois, ne ressemble à rien tant qu'à la
mélodie meyerbeerienne. Chez toutes deux,
même accent international; et la platitude et
le vide, la vulgarité de l'idée et la laideur du
conteur, le caractère antimusical enfin, sont
pareils de part et.,d'autre. La descendance est
évidente l'opéra comique dégénéré, puis l'opé-
rette ont servi de transitionet de passage mais,
à travers cette pente rapide, le répertoire des
beuglantsprend bien sa source, et toute proche,
dans les Huguenots.

Une interprétation -brillante a fait le succès
de Boccace.La mise en scène est décorative, et
le palais du prince de Palerme a l'ampleur ita-
lienne qui convient. La plupart des rôles sont
tenus et chantés musicalement, ce qui n'est
pas commun sur les théâtres d'opérette. Mlle
Ferrare, qui vient de rOpéra-rConiique, prête
une jolie voix et une fine silhouette à la jeune
fille dont Boccace est amoureux. Uu trio de
comiques excellents, M. Girier, M. Gerberfc,
M. Kerny, figure joyeusement les maris de
.Florence, .armés en guerre contre le poète du
Décameron, conteur libertin et dangereux sé-
ducteur M. Girier se distingue entre eux par
d'aisance et la bonhomie tranquilles de sa bouf-
fonnerie. Mlle Marthe Chenal, qui joue le rôle
de Boccace en travesti, est la joie et la grâce
de la' représentation. C'est le bon plaisir de
Mlle Chenal de se partager entre l'opérette, et
le drame lyrique; elle réussit à l'un avec le
même éclat qu'à l'autre, par la souplesse de
son talent, par le don de vie qu'elle possède, et
par un heureux rayonnement de beauté et de
gaieté. Il y a dansson jeu et sa diction un natu-
rel, quelque chose de libre et de spontané dont
le public est aussitôt conquis, et par moments
des familiarités, des abandons, des négligen-
ces, qui sont à elle, et qui plaisent. Elle attire,
elle amuse, elle éblouit; elle est magnifique et
divertissanteà la fois. Boccace,dans sa deuxiè-
me journée, fait le conte d'un jeune homme de
Florence, « lequel était merveilleusementbeau,
et de manières autant agréables qu'il était pos-
sible, en sorte qu'un chacun était charmé de
son air et de sa figure, et ravi de son parler
gracieux n. Ainsi advienWl à Mlle Chenal
les spectateurs témoignent, en la voyant paraî-
tre, qu'ils sont charmés de son air et de sa
figure, et, en lui faisant répéter certains cou-
plets jusqu'à trois fois, qu'ils sont ravis de soncarier. ou de son chanter gracieux.

Pierhe Lalo.


